
Jeudi 07/04
Portes ouvertes 
École  A à  Z
De 16h30 à 18h30
Dimanche 10 et 24/04 
Élections  présidentielles 
Centre Pierre Glet 
Dimanche 08/05 
Commémoration du 8 Mai 1945 
Dimanche 15/05
Vide grenier de l’école 
Saint-Joseph
Rue de la mairie
Samedi 21/05
Vœux du maire

Agenda

edito
Mes chers concitoyens,

Pour permettre aux habitants 
qui le souhaitent d’apporter 
leur aide aux Ukrainiens, 
l’Association des Maires de 
France et la Protection Civile 
ont noué un partenariat. Celui-
ci vous permet de déposer vos 
dons à la mairie, qui se charge 
de les transporter vers les 
centres logistiques de la 
Protection Civile. De là, ils 
seront acheminés vers les 
zones qui en ont besoin. Merci 
à tous ceux qui ont déjà 
participé à cette collecte.

Bien que légèrement éclipsée 
par l’actualité internationale, la 
période qui s’ouvre en France 
est électoralement intense. Les 
candidats qui se présentent à 
nos suffrages sont désormais 
connus. Les débats parfois 
houleux qui ont émergé à 
propos du fameux seuil des 
500 signatures mettent en  
exergue la nécessité de 
repenser les conditions 
matérielles pour se présenter

Dimanche 20/03
Rando des jonquilles 
Centre Pierre Glet 
Vendredi 25/03
Dictée au profit de la ligue 
contre le cancer 
Centre Pierre Glet 
Samedi 26/03
Soirée accord "mets et vins" 
Centre Pierre Glet 
*Sur réservation 
De mars à mai Exposition 
Printemps 
“Bestiaire imaginaire”
Le patiau
Samedi 02/04
Journée Européenne des 
Métiers d'Art
Dimanche 03/04
Braderie "Auprès de mon arbre 
Centre Pierre Glet

aux suffrages des Français. 
Il y a 10 ans déjà, le rapport de 
la Commission de rénovation et 
de déontologie de la vie 
publique, plus communément 
appelée commission “Jospin”, 
a avancé la mise en place du 
parrainage citoyen et proposé 
le seuil de 150 000 signatures 
pour concourir. 
Quelles avancées depuis ?

L’actualité municipale n’est 
gelée ni par les crises 
internationales, ni par les 
échéances électorales. Nous 
avons, lors du conseil 
municipal du 3 mars, validé le 
choix du maître d’oeuvre qui 
nous accompagnera dans la 
construction du futur pôle 
périscolaire. Le samedi 5 mars, 
nous avons eu la joie, 
accompagnés des enfants du 
conseil de jeunes, d’accueillir 
les nouveaux habitants. Et le 
mois prochain, le samedi 2 
avril, la commune mettra en 
avant les artisans d’arts 
dans le cadre des Journées 
Européennes du même nom. 

Alexis Matull

Saint-Jean-la-Poterie

Voeux de la municipalité... 
Réservez votre 21 Mai
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Reconnaissez-vous l'endroit ?

infos pratiques
Horaires mairie

Lundi, mardi, jeudi :
8h-12h / 15h-18h

Mercredi :
9h-12h / fermée l’après-midi 

Vendredi :
8h-12h / 15h-17h30

Téléphone
 02 99 71 19 03

Email
mairiestjeanpot@wanadoo.fr

Horaires agence postale
Du mardi au vendredi  :

14h15 - 17h30
Samedi :

9h00-12h15

Horaires bibliothèque
Mercredi :

15h30-18h
Samedi :

10h30-12h00

Collecte des ordures 
ménagères et tri sélectif
Pour les ordures ménagères, 

vous pouvez présenter votre 
bac gris le mardi.

Les collectes des bacs jaunes 
s’effectueront :

les vendredis 18 mars,
1er, 15 et 29 avril,

13 et 27 mai.

Merci à toutes les associations 
communales et 

intercommunales, entreprises... 
souhaitant faire paraître des 

informations dans le prochain 
Echo Potian (prochaine parution 

prévue début mai) d’envoyer 
leurs articles à l’adresse suivante : 

mairiestjeanpot@wanadoo.fr

conseil municipal
CM  du 27 janvier :

> Finances :  Adhésion « Coups de Cœur en Morbihan et Coups de Cœur en
Bretagne » Action Internet
> Patrimoine :  Labellisation « chemin de grande randonnée de pays » du

chemin de randonnée « circuit transcantonal »
>  Intercommunalité : conseil en énergie  partagé (CEP)

CM du 03 mars :
> Marchés Publics : Attribution M.O.E construction du pôle Périscolaire
> Scolaire : Coût moyen annuel d’un élève de l’école publique : détermination

de la contribution communale à l’OGEC de l’école privée
> Enfance : Convention de coopération ALSH avec la mairie d’Allaire
> Jeunesse : Dispositif Argent de poche
> Patrimoine : Redevance d’Occupation du Domaine Public (RODP) pour les

infrastructures et réseaux de communications électroniques
> Patrimoine : Vente de la parcelle AP86 au profit de la SCI KINTSUGI
> Ressources Humaines : Modalités d’Accueil d’un Service Volontaire

Européen
> Communication : Convention de prestation de services avec l’Office de

Tourisme (OT) du Pays de Redon sur la billetterie des  activités du Patiau
> Finances : Convention de délégation de la compétence en matière de

gestion des eaux pluviales urbaines avec Redon Agglomération
> Précarité énergétique : Convention de partenariat entre EDF et la commune
pour l’utilisation du dispositif « Pass solidarité Edf »
*Les comptes rendus de ces séances sont disponibles en mairie

        La vie et les chemins des Potières...
 De 1900 à 1945, quelques potières étaient encore là pour transmettre 
leurs histoires. Elles s'appelaient Anne Terrien, Marie-Julienne Jagut, Marie-
Julienne Noury et la plus âgée Pauline Le Bihan.
Elles tiraient l'argile (la lize) et le sabion, préparaient cette terre locale avant 
de s'asseoir sur leurs tours à bâton pour tourner les pots.
Depuis quelques années, de venelles en sentiers, des passionnés de l'histoire 
de notre commune s'appliquent à raconter les vies et  histoires de ces  
potières.
Aujourd'hui, pour compléter ces récits, la municipalité, la commission Patiau 
et patrimoine décident de valoriser ce parcours . Sur ces chemins de 
potières, 14 sites sont retenus. Dans ces endroits stratégiques des 
panneaux valoriseront, relateront et expliqueront tout le savoir-faire de ces 
potières.
Si actuellement en visitant le  Patiau, centre d'art et céramique et 
d'histoires, vous pouvez être à l'écoute de l'histoire de notre commune en 
regardant le film à" l'Oreille des pots", après lecture de ces 14 panneaux, 
vous aurez une entière connaissance de cette importante histoire potière . 
Sur notre commune de Saint-Jean-la-Poterie, des chemins, sentiers et 
venelles où les visiteurs auront plaisir à se balader parmi les jonquilles.

Les fêtes de fin d’années, et avec elles le 
traditionnel cortège des cérémonies de 
vœux, ont été largement perturbées par la 
vague du variant Omicron. Plutôt que de 
l’annuler une seconde fois, nous avons 
fait le choix de l’organiser un peu plus 
tard, le 21 mai ! Ces vœux prendront une 
forme un peu plus originale et seront 
surtout, ce qui a le plus manqué à tous ces 
derniers temps, un moment d’échanges et 
de retrouvailles. La carte de vœux qui 
vous a été distribuée au début du mois de 
janvier en fera partie, conservez-la bien ! 
Un numéro unique a été attribué à chaque 
foyer et un tirage au sort sera organisé 
pour les personnes présentes.

Journées européennes 
des métiers d'art
Nouvellement labellisée, Saint-Jean-la-
Poterie ne pouvait passer à côté des 
Journées Européennes des Métiers 
d’Arts ! Le 2 avril, des artisans d’arts de la 
commune et des alentours vous 
transmettront leur passion. Outre des 
céramistes de la commune, l’atelier de 
Jean-Yves Le Bot, ébéniste restaurateur 
de mobilier ancien habilité Musées de 
France, sera également accessible. Il y 
accueillera Charles Perrard, réparateur 
de pianos. Tudual Hervieux, facteur de 
bombardes, binious, cornemuses et 
veuzes, ouvrira les portes de son atelier à 
Rieux. Louise Porteneuve, réparatrice 
d’instruments bois, l’accompagnera pour 
l’occasion. En mairie, Gwénola Furic, 
spécialisée dans la conservation-
restauration du patrimoine 
photographique, et Charles Seller, jeune 
photographe installé sur la commune, 
vous présenteront leur travail. Retrouvez 
le programme complet et les modalités 
de participation sur le site  du Patiau !

Réponse de l’édition n°100 :
Vous êtes ici à la Mairie lors de son inauguration le 

le 1er juillet 1971.
M. Pierre GLET, maire de 
l'époque coupe, le ruban 

en compagnie de 
M. Raymond MARCELLIN, 
ministre de l'intérieur et 

président du Conseil 
Général du Morbihan.... Réponse dans la prochaine édition !!!



Les enfants  
prennent 
la plume

Les enfants de 
l'école A à Z, 

nous partagent leurs Haïkus

Tu te roules sur l'herbe 
Ton rêve le plus fabuleux 

Ca sent bon le blé.
Faustine

La nature s'éveille 
Les regrets n'en finissent pas 

Les grands sapins bleus. 
Even

Le temps qui s'écoule 
Rattrape la nature qui pousse

Les fleurs sortent du sol. 
Lilian

ONÉLA, UNE NOUVELLE SVE
Depuis plusieurs années, la commune 
accueille des volontaires européens. 
Depuis 15 jours, Onela, jeune femme 
Ukrainienne, est arrivée au Patiau pour 
une période de 9 à 12 mois. Encadrée par 
les responsables  du Patiau, elle participe 
à toutes les activités et projets. 
Nous lui souhaitons la bienvenue à Saint-
Jean-la-Poterie.

Des nouvelles du conseil de jeunes….
Les 4 jeunes conseillers déjà en place ont eu le plaisir d’accueillir 

2 nouvelles recrues : Angeline et Rosie. Nous leur souhaitons la 
bienvenue et les remercions pour leur engagement envers 
la commune et les jeunes potians.
Continuer de faire vivre le jardin partagé (situé place de la mare) était 

pour eux un projet important sur lequel ils ont déjà commencé à 
travailler. Au-delà du jardin, les jeunes ont le souhait d’y créer un 
espace partagé et réfléchissent à son aménagement.
Dans cet espace, on ne se contentera pas d’y jardiner : on y viendra 

aussi pour se retrouver, se rencontrer, partager des moments de 
détente, de lecture, avec ses amis, sa famille, ses voisins… un Tiers-lieu 
à ciel ouvert dans lequel ils espèrent aussi réunir plusieurs générations 
et favoriser les échanges et le partage intergénérationnels.
Pour faire de cet endroit un espace convivial, il sera aménagé en 

collaboration avec les ados qui participeront au dispositif argent de 
poche : création et mise en place de mobilier d’extérieur tel que 
tables et bancs, restauration d’une ancienne cabine 
téléphonique qui servira de boîte à livre, bac à compost, voici 
déjà les quelques idées d’aménagement de cet espace.
Lors de leur prochaine rencontre, les jeunes conseillers 

rédigeront le règlement de bonne conduite pour les 
        utilisateurs de cet espace et réfléchiront 

à la signalétique de ce lieu.

La municipalité vous dévoile d’ores et déjà son programme d’animations 
estivales. 
La plupart des animations sont gratuites, elles concernent petits comme grands, 
alors venez nombreux, en famille ou entre amis!
Samedi 25 juin  
De 11h30 à 13h30 - Place de la mare 
Les 20 élèves de l’école de musique de Redon section cadet et junior vous 
proposent un concert accompagné de leur professeur Christophe RACE de 
Saint-Jean .
Dimanche 26 juin
De 10h00 à 18h00 - Rue de la mairie 
65 vieilles voitures et mobylettes reviennent sur notre commune avec de 
nouvelles surprises.
Buvette et restauration sont prévues sur place. 
Vous avez un vieu véhicule? Alors pourquoi ne pas l’exposer ! Contactez Eric au 
07 08 02 92 15. 
Vendredi 1 juillet 
A partir de 20h - Sur le terrain de la grée du moulin
Touzazimuze, ensemble instrumental composé d’une quinzaine d’élèves et de 
pratiquants amateurs (du conservatoire de musique de Redon Agglomération), 
vous propose un répertoire de musiques du monde issues de différents pays. 
Samedi 2 juillet 
De 15h00 à 17h00 - Place Eugène Renaudeau
Toute l’équipe de l’association “Dance Feeling” est heureuse de vous retrouver 
pour une initiation à la danse country.  
Samedi 9 juillet
A 19h - Au centre Pierre Glet- Prix de 10€ sur réservation
Vu le succès de l’an dernier, une nouvelle équipe de catcheurs professionnels 
revient  avec un immense plaisir sur la commune. Il est conseillé de réserver au 
plus vite chez vos commerçants. La buvette et la restauration seront proposées 
par L’Apel de l’école Saint-Joseph.
Dimanche 17 juillet 
Dès 9h -Terrain face à la salle Pierre Glet
L’association “Team St-Jean” organise son premier tournoi de foot mixte. Formez 
votre équipe pour passer un bon moment en famille ou entre amis. 
Buvette et restauration sont prévues sur place.
Pour tout renseignement et inscriptions, contactez le 06 49 54 02 97  
Le mardi 26 juillet 
De 18h30 à 19h30 - Cirque des Lises
Veillée « Contes et diies à cheval » 
Céline Garreau-Charrier, du Poney-Club “La Jouv” à Sainte -Marie, organise tous 
les étés des camps itinérants équestres pour les jeunes. De son côté, Paul 
Maisonneuve, conteur, a préparé une racontée intitulée « Il était une fois le 
cheval ». Cette veillée mêlera des anecdotes racontées par les jeunes et des 
extraits de la racontée de Paul qui sera accompagné de son petit orgue de 
Barbarie. La carriole d’Élise, tirée par une jument de trait breton, ainsi qu’une 
dizaine de chevaux, traverseront le bourg de Saint-Jean le mardi 26 juillet 
après-midi et le jeudi 28 juillet dans la matinée. 
A l’issue de la veillée, il est possible d’apporter son pique-nique à partager sur 
place. La commune met à disposition tables et bancs. 

 Gaëla Robert Harpen’co est Potiante depuis 3 ans. Professeur de Harpe, sa passion, Gaëla a dû, comme beaucoup 
de monde, se résilier à suspendre ses cours pendant les confinements successifs.
 Elle aura profité de cette « pause » pour écrire son 1er livre « Aglaé, la petite fille qui écoute parler son cœur ». Un 
conte, tendre et poétique, pour petits et grands, inspiré de sa propre vie, de ce qui lui a été transmis et ce qu’elle a 
elle-même transmis à sa fille.
Aglaé, sensible à la nature et à toutes celles et ceux qui l'entourent, évolue en sagesse à l'écoute des anges 
gardiens : ils lui transmettent l'art de vivre dans l'instant présent et dans l'amour.

« Aglaé, la petite fille qui écoute parler son cœur »

embellir notre commune
 A l’image du Lavoir couvert, route de Saint-Perreux, dont les 

abords ont été réaménagés par un habitant du quartier sur 
son initiative et avec l’accord de la municipalité, pourquoi ne 
pas l’étendre à d’autres lieux sur la commune ?
 Il pourrait s’agir d’un « trait d’union entre la commune et les 

riverains ». Voilà comment pourrait se définir l’opération « 
J’embellis et je prends soin de ma commune ».
 Permettre à la commune de Saint Jean La poterie d’impliquer 

les habitants dans le fleurissement des rues, des endroits 
remarquables, en respectant l’environnement dans le cadre 
d’une action conviviale, voici ce que l’on vous propose.
La mairie restera le maître d'œuvre, un schéma d'ensemble 

sera élaboré pour les actions concernées sur les lieux 
préalablement définis par la municipalité.
Nous vous détaillerons bientôt un programme d’actions 

possibles que nous souhaiterions vous proposer telles que 
des animations, des bourses aux plantes, toujours dans un 
souci de sensibilisation aux enjeux environnementaux.

« La Terre nous raconte »
Exposition/Vente à partir 

du 4 juin
« Il était une fois, le début d’une 

histoire. Celle qu’on nous 
raconte ou celle que l’on 

s’invente. Suivons le fil de ce 
dialogue entre céramique et 

illustration. Regards croisés de 
médiums qui ont beaucoup à 

nous raconter… »
 Programme des ateliers à 

consulter sur https://lepatiau.com/

A travers son histoire, Gaëla souhaite transmettre aux enfants les valeurs profondes de la 
vie, faire appel à leur intériorité, poser des mots sur ce qu’ils ressentent, ce qu’ils vivent, 
traverser la vie en écoutant leur cœur. 
Face au succès de ce 1er livre, Gaëla pense déjà au prochain : « Aglaé, la petite fille qui 
écoute parler son corps », qui relatera des signaux ou messages que le corps envoie, les 
colères…
Cet ouvrage, illustré par les aquarelles de Alix Maubrey, dessinatrice/portraitiste et édité 
par les éditions Matignons de Rochefort en Terre est en vente au Breizh Café de Saint-
Jean, à la librairie Libellune, Intermarché Cap-Nord, et nombreuses librairies de Vannes, 
Nantes et Ploërmel.
Le samedi 21 mai, de 10h à 12h, Gaëla sera présente à la bibliothèque de Saint-Jean, pour 
une séance de dédicaces en musique. 
 Le 1er juillet, elle interprètera son œuvre en musique avec son ensemble de Harpistes. Le 
lieu et l’horaire restent à définir.

Recensement
Dans les 3 mois qui suivent la date 
anniversaire des 16 ans, les jeunes (garçons 
comme filles) doivent se recenser auprès de 
la mairie. Le jeune doit donc se présenter 
lui-même et fournir une carte d’identité 
valide ainsi que le livret de famille.


